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Le secrétaire d'Ltat aux hffaires extérieures, .

M . Paul Martin, annonce que l'ambassadeur du Canada en Grèce,

M. Antonio Barrette, et le premier ministre et ministre des

Affaires étrangères de Grèce, Son Lxcellence M . Panaghiotis

Pipinelis, ont procédé aujourd'hui à un échange de notes cons-

tituant un accord en vertu duquel le Canada fera don â la Gréce

de produits alimentaires d'une valeur de un million de dollars .

Lfoffre de ce don a été faite par le Canada et acceptée par la

Grèce à la suite dtune décision prise par la session ministé-

rielle de l'02tiN le 15 décembre 1962, décision prévoyant une

assistance collective à l'effort de défense de la Gréce .

Aux termes de ltéchange de notes 3 .z don canadien

portera sur environ six millions de livres de viande en conserve

et sur une certaine quantité de lait écrémé en poudre . Ces

produits seront remis â la Grèce dans un port de ltest du

Canada en trois consignations égales d'ici la fin de 1963 .
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